
La charte du VTT 

DANS LA MONTAGNE 

JE RESPECTE LA
NATURE
Je respecte l'environnement dans lequel j'évolue, ainsi que la

quiétude de la faune et de la flore.

 

Je rapporte tous mes déchets et fais attention de ne pas

laisser échapper papiers ou bidons de mes poches.

 

Les troupeaux habitent les estives depuis longtemps. A

l'approche, je ralentis, ne crie pas, et m'arrête si le chien du

troupeau vient à ma rencontre. Il veut simplement savoir qui

je suis.

DANS LES VILLAGES

JE RESPECTE LES
AUTRES USAGERS
Quand je traverse un village je ralentis, je roule

tranquillement et je n'effraie pas les habitants.

 

A l'approche d'autres usagers, je ralentis et annonce mon

arrivée par un "bonjour".

 

Je respecte les propriétés privées, les cultures, et les

bâtiments publics. 

SUR LES SENTIERS

JE RESPECTE LES
SENTIERS
Je respecte le sentier et ne pratique pas le hors piste, y

compris pour couper une épingle.

 

Je roule "propre" et n'abuse pas du dérapage.

 

Je m'engage dans la préservation et l'entretien des sentiers

en participant à la communauté bénévoles LOURON BIKE &

TRAIL.

DANS LES REMONTEES MECANIQUES

JE RESPECTE LES
EQUIPEMENTS
Je m'assure d'embarquer proprement dans la télécabine, si

possible je fais tomber la boue avant.

 

Je ne mets pas les pieds sur les sièges, et je protège mon

guidons pour ne pas rayer les vitres de la télécabine.

 

Je respecte les postes de lavage mis à ma disposition.

Pour toute question, retrouvez nous sur notre page LOURON BIKE AND TRAIL

Nous sommes tous des invités de la nature.

Les sentiers ne nous appartiennent pas.

Les villages sont habités, on doit respecter la quiétude et la sécurité de tous.

Le respect, la courtoisie et l'échange en sont les maîtres mots. 


